
1. LOCALISATION DE L’EMPLACEMENT

Adresse Voie navigable Coordonnées GPS

Allée du bord de l’eau, bois de
Boulogne, 75 016 Paris

Seine rive droite/ Bras principal /
Au niveau du PK 16,100

48°51'48.8" N 
2°13'42.9" E
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Direction
territoriale

Bassin
de la Seine

APPEL À PROJETS

POUR L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL

POUR UNE ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 

EMPLACEMENT DE BATEAU STATIONNAIRE 

PARIS 
(XVI° ARRONDISSEMENT)  

PIÈCE 2 : FICHE DESCRIPTIVE DE L’EMPLACEMENT À
OCCUPER ET DE L’ACTIVITÉ



2. ACTIVITÉ AUTORISÉE ET EXCLUES SUR L’EMPLACEMENT

2.1. Activité autorisée

L’activité autorisée est celle d’un bateau ayant uniquement pour objet la gestion d’activités de
bureaux.

2.2. Activités exclues

Sont exclues les activités génératrices de nuisances sonores ou olfactives disproportionnées par
rapport aux riverains, notamment de type discothèque ou similaire.

L’activité devra rester localisée sur place et les projets de bateaux de croisière ne seront pas pris en
compte. 

3. DATE DE DISPONIBILITÉ DE L’EMPLACEMENT

L’emplacement, actuellement occupé, sera  disponible à partir du second semestre de l’année
2020. 

A l’issue de l’appel à projets, le lauréat disposera, si besoin, d’une  autorisation d’occupation
temporaire (AOT) d’une durée maximale de six mois dès que l’emplacement sera libéré et
dont le montant correspondra à 928,8 €/an  (surface du plan d’eau mis à disposition x valeur
locative de référence de 2,58 €/m²/an). Ce montant est donné à titre indicatif et sera proratisé en
fonction de la durée de l’AOT délivrée au candidat).
Ce délai lui permettra de finaliser l’achat de son bateau/établissement flottant et mettre en œuvre
les  éventuels  travaux  d’aménagement  de  l’emplacement  (organes  d’amarrage,  d’accès  et
raccordement aux fluides). 
A l’issue des 6 mois, une convention d’occupation temporaire (COT) « bateau stationnaire  », dans
les conditions fixées dans l’appel à projets et validées par la direction territoriale Bassin de la
Seine, lui sera délivrée. 
Il est porté à l’attention des candidats, que si aucun  bateau/établissement n’occupe l’emplacement
passé le délai de six mois prévu dans l’AOT,  la direction territoriale Bassin de la Seine se
réserve  le  droit  de  remettre  en  cause  les  résultats  de  l’appel  à  projets  et  de  le  déclarer
infructueux.

4. DÉLIMITATION DE L’EMPLACEMENT

Plan d’eau     :

• dimensions maximales du plan d’eau     : longueur maximale de 30 mètres sur une largeur
maximale de 12 mètres à partir de la crête de berge 

• mouillage     : l’attention est attirée sur la bathymétrie jointe en annexe.



Terrain     : sans objet.

5. CARACTÉRISTIQUES DE L’EMPLACEMENT ET DE SON ENVIRONNEMENT

Équipements :

• amarrage e  xistant     : présence de ducs d’Albe ; 
• dispositif d’accès de la berge au bateau     : passerelle ;
• eau/électricité/téléphone     : raccordement au réseau communal existant ;
• assainissement     : l’occupant  aura  pour  obligation  de  se  doter  d’un  système

d’assainissement autonome en conformité avec la réglementation en vigueur du site sur
lequel se trouve l’emplacement.

Desserte     : lignes de bus RATP n°70/241/244 et la ligne 43 qui fonctionne uniquement le week-
end.

Points d’intérêts à proximité     :   Hippodrome de Longchamp, bois de Boulogne, complexe de
loisirs de l’île de Puteaux, quartier de la Défense.
 
Contraintes diverses     :

L’attention des candidats est attirée sur les points suivants :

• Il est  strictement interdit  de rejeter les eaux usées, grises et noires, dans le domaine
public  fluvial.  Tout  constat  d’un  tel  rejet,  par  une  autorité  habilitée,  entraîne  une
résiliation de la convention d’occupation temporaire ;

• La berge ne peut être utilisée que pour appuyer des passerelles et des écouarres ;

• Les  superstructures  sur  les  bateaux/établissements  flottants  sont  autorisées  sous
conditions : les hauteurs des superstructures sont limitées par la hauteur libre sous les
ponts à proximité, de façon à ce que le bateau/établissement flottant puisse être déplacé
vers le chantier le plus proche aux plus hautes eaux navigables ;

• La Ville de Paris est propriétaire et gestionnaire du domaine situé hors perré et de ce fait,
l’activité est tenue de respecter les réglementations qui y sont appliquées notamment en
matière de respect de l’environnement, du voisinage (bruit, propreté …) et d’interdiction
de publicité ;

• Le stockage des poubelles doit être fait soit sur l’établissement, soit au niveau du parking,
mais en aucun cas sur l’espace public des berges ;

• Le stationnement est interdit sur la raquette de retournement. Le parking voisin est un
parking public et n’est pas privatisable sans autorisation auprès de la ville de Paris.

6. REDEVANCE D’OCCUPATION DOMANIALE DE BASE

6.1. Montant

Le montant de la redevance d’occupation domaniale annuelle de base est calculé et revalorisé tous
les  ans  dans  les  conditions  fixées  par  la  décision,  en vigueur  à  la  date  de prise  d’effet  de  la
convention d’occupation temporaire, fixant le montant des redevances domaniales applicables aux
différents usages du domaine public fluvial et du domaine privé de l’État confié à Voies navigables
de France (VNF). 

La  redevance,  pour  le  stationnement  d’un  bateau/établissement  flottant  ayant  pour  usage  une
activité économique,  est  égale à la somme de la redevance «stationnement « R1 » et de la
redevance équipement « R2 » (correspondant à la mise à disposition d’équipements au profit de
l’occupant). 

A titre  indicatif,  la  redevance  d’occupation  domaniale  de  base  pour  l’année  2020 serait  ainsi
calculée par la somme des deux termes suivants :

R1     : surface  du  plan  d’eau  occupé  par  le  bateau  ou  l’établissement  flottant
(longueur x largeur du bateau) exprimée en m²  x valeur locative de référence de
2,86  €/m²/mois  x coefficient  relatif  au  contexte  urbain  de  1,56  x coefficient



d'activité de 2 (activités de bureaux) x 12 mois.

R2     : valeur forfaitaire de 339,84 €/mois 

Par exemple, la redevance d’occupation domaniale de base pour l’année 2020, pour un bateau de
30 mètres de long et 5 mètres de large, avec la mise à disposition d’un duc d’Albe, s’élèverait à un
montant de 20 139,84 € pour une activité de bureaux.

Ce montant est susceptible de varier en fonction du type de bateau (dont les dimensions ne seraient
pas similaires à celles mentionnées ci-dessus) qui sera utilisé par le candidat retenu. 

N.B     : Un abattement,  entre 5 et 25 % et plafonné au montant de la redevance « R2 », pourra
s’appliquer sur le montant de la redevance « R1 » à condition que l’occupant mette en place des
équipements  supplémentaires  qui  seraient  justifiés (renforcement  d’amarrage,  etc.)  et  sur
présentation d’éléments techniques et financiers. 

La redevance sera revalorisée annuellement au 1er janvier sur la base de l’indice du coût de la
construction du second trimestre de l’année N-1 (indice 1746 pour l’année 2020).

Le niveau de la redevance d’occupation domaniale étant un des critères  de sélection des
candidatures (cf. Pièce n°1 «Notice explicative), les candidats peuvent également proposer un
montant de redevance supérieur à celui simulé à partir des dimensions de leur bateau et des
indicateurs tarifaires précisés ci-dessus.

Ces éléments ne sont pas contractuels et ne valent pas engagement pour VNF.

6.2. Dépôt de garantie

Le dépôt de garantie est équivalent à deux mois de la redevance d’occupation domaniale annuelle. 

6.3. Facturation

La facturation est annuelle à échoir ou avec échéancier (à convenir par le candidat retenu avec le
service comptable de la direction territoriale Bassin de la Seine, après notification de la convention
d’occupation temporaire).

7. VISITE DE L’EMPLACEMENT

La visite de l’emplacement est libre. 

8. ANNEXES

Le relevé bathymétrique est joint en annexe.
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